
 
Procès-verbal n° 7 de la Commission du Statut de l’Arbitrage 

 
Réunion du : Du lundi 19 juin 2023 

À : 10h – DGL 

Présidence : M. Christian BOUTADE 

Présents : Mme Marie Elisabeth COLLAVOLI, Mrs Claude BOUILLET, François ESPADA 

Excusés :                 Mrs. Stéphan BROCQ. Alain MAZON, Sauveur ROMAGNOLE. 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront pris en 
compte par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 97.1 du règlement intérieur du District). 

 

   Approbation des procès-verbaux 

 
La Commission approuve le procès-verbal n°6 de la réunion du 24 mars 2023. 
 

 Rappel des articles 48 -49 du statut de l'arbitrage 

 
Article 48 -- Situation au 28 février 
      1.  Dés qu’ils sont en possession des imprimés réglementaires, les clubs saisissent sur Footclubs les demandes de licence   

             des arbitres officiels licenciés au club. Les arbitres licenciés indépendants adressent leurs demandes par leurs propres 
             soins à leur Ligue régionale pour enregistrement.               
       2.  Pour permettre aux clubs d’avoir le temps de présenter, si besoin est, des candidats nouveaux en cas de changement de  
            club ou de statut ou d’arrêt d’activité d’un ou plusieurs de leurs arbitres, la date limite de saisie dans Footclubs des 
             demandes de renouvellement des licences d’arbitres est fixée au 31 août.            
            L’arbitre dont la demande de licence Renouvellement est saisie après cette date ne représente pas son club pour la 
             saison en cours. 
      3.   Avant le 30 septembre, les Ligues ou Districts informent les clubs qui n'ont pas, à la date du 31 août, le nombre d'arbitres 

             requis, qu'ils  sont passibles, faute de régulariser leur situation avant le 28 février, des sanctions prévues aux articles 46 
             et 47 .Cette information se fait par lettre recommandée ou par courriel avec accusé de réception et doit donner lieu à     
             une publication sur le site internet de la Ligue ou du District.                                              
             La date limite de dépôt de candidature est laissée à l'initiative des Ligues. 
       4.   Le candidat ayant réussi la théorie avant le 28 février est considéré comme couvrant son club à l'examen de cette 
             premiére situation .          
       5.  Avant le 31 mars, les Ligues ou les Districts publient la liste des clubs en infraction au 28 février en indiquant d'une part 
             le détail des amendes infligées au titre de l'article 46, d'autre part les sanctions sportives encourues en application de 
             l'article 47. 
       6.   La Commission Régionale du Statut de l'Arbitrage statue, en cas de litige, sur la délivrance des licences arbitres. 
           
Article 49 -- Situation définitive au 15 juin 
       1.  La situation des clubs est revue au 15 juin de chaque année pour vérifier que chaque arbitre a bien effectué le nombre 
            minimal de matchs requis pour couvrir son club. Cette mesure est valable pour les arbitres renouvelant et nouveaux.    
       2.  Avant le 30 juin, les Ligues ou les Districts publient la liste des clubs en infraction au 15 juin, en indiquant d'une part 
            le détail des amendes infligées au titre de l'article 46, d'autre part les sanctions sportives prononcées en application de  
            l'article  47.        
       3.  La Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage statue en cas de litige, sur la délivrance des licences arbitres. 
 



 
   Article 41  - Nombre d'arbitres 

 

❖ Conformément à la décision de l’Assemblée Fédérale du 11.12.2021, l'article 41.1 sera rédigé comme suit à compter de la 
saison 2023/2024. 
 
1-Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. 
Le nombre d'arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur Ligue, conformément aux 
conditions de couverture définies à l'article 33, est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et 
ne peut être inférieur à : 
– Championnat de Ligue 1 : 12 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et 
dont 7 arbitres majeurs,  
– Championnat de Ligue 2 : 10 arbitres dont 1 arbitre féminine, dont 3 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et 
dont 6 arbitres majeurs, 
– Championnat National 1 : 8 arbitres dont 2 formés et reçus au cours des 3 saisons précédentes et dont 4 arbitres majeurs,        
– Championnat National 2 : 7 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 arbitres majeurs.             
– Championnat National 3 : 6 arbitres dont 1 formé et reçu au cours des 3 saisons précédentes et dont 3 arbitres majeurs,  
– Championnat Régional 1 : 5 arbitres dont 3 arbitres majeurs,  
– Championnat Régional 2 : 4 arbitres dont 2 arbitres majeurs,  
– Championnat Régional 3 : 3 arbitres dont 2 arbitres majeurs,  
– Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur,  
– Championnat de France Féminin de Division 1 : 3 arbitres dont 1 arbitre féminine et 1 arbitre féminine formée et reçue au 
cours des 3 saisons précédentes,  
– Championnat de France Féminin de Division 2 : 1 arbitre,  
– Championnat de France Futsal de Division 1 : 2 arbitres, dont 1 arbitre Futsal, lequel est défini à l'article 33. 
– Championnat de France Futsal de Division 2 : 1 arbitre,  
– Autres divisions de district, autres championnats de Futsal, championnats de football d’entreprise, clubs qui n’engagent que 
des équipes de jeunes, et autres championnats féminins : liberté est laissée aux assemblées générales des Ligues, pour 
l’ensemble des Districts qui la composent ou à défaut par les assemblées générales des Districts, de fixer les obligations.  

 
 

 Arbitres arrêtant l'arbitrage en fin de saison 2022-2023 

 
-Mails du 23/05/2023 - BOMPARD Arnaud (2544518895)-Club concerné GALLIA C.D'UCHAUD (517866). 

-Mails du 23/05/2023 - MOURGUES Sebastien (1438906309)-Club concerné O.MINIER PONTIL PRADEL (503405). 

-Mails du 06/06/2023 - CHAPUIS Quentin (2545610965)-Club concerné E F- VEZENOBRES CRUVIERS-EFVC (519626). 

-Mails du 30/05/2023 - EZZAIDI Mourad (2546327580)-Club concerné ENT.S.MARGUERITTOISE (514961). 

-Mails du 12/06/2023 - CASTILLO Esteban (2546624293)-Club concerné US.SALINIERES AIGUES MORTES (503320). 

 
 

 Clubs en infraction (Article 46  Sanctions financières et 47 Sanctions sportives du Statut de l'Arbitrage.) 

 
La Commission, 
Considérant que la situation de tous les Clubs de District a été réexaminée au 15.06.2023, 
Rappelant aux Clubs qu’ils doivent s’assurer tout au long de la saison que leurs arbitres sont bien en activité, notamment en 
consultant leurs désignations sur Foot-clubs, et qu’ils ne peuvent en aucun cas invoquer l’ignorance de la situation de leurs 
arbitres, 
Pris connaissance des articles 41 et suivants du Statut de l’Arbitrage. 
Pris connaissance des listes d’arbitres du District Gard-Lozère, 
Après vérification et étude au cas par cas de la situation de tous les arbitres, incorporant la vérification du nombre de matchs par 
rapport au quota correspondant à chaque arbitre, prenant en compte le nombre de matchs nécessaires à la couverture des 
clubs. 
ARRÊTE, sous réserve de procédures en cours, la liste des Clubs en infraction comme suit :              
 
 
 
                                                         

 



          1. Clubs de District 
 
Les sanctions sont applicables à toute la saison 2023/2024. 
 
                              a.      Première année d’infraction 
 
En plus des sanctions financières, (amende par arbitre manquant variable suivant la compétition à laquelle participe l'équipe 
première du club, article 46) le nombre de joueurs titulaires d’une licence frappée du cachet « Mutation » autorisés à pratiquer 
dans l’équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et de deux unités pour le Football à 11, 
article 47). 
Cette mesure est valable pour toute la saison. 
 

Clubs en infractions 

Niveau 
de 

l'équipe  
1 

Nbre d'arbitres à 
fournir 

Nbre 
d'arbitres 

manquants 

Sanctions 
financiéres 

Mutations 
autorisées en  

2023-2024 

590128 – C.A.BESSEGEOIS Séniors D 1 
2 arbitres dont 1 

majeur 
1 arbitre 120,00 € 4 dont 2 HP max 

   553818 – F.C.VAL DE CEZE 
Séniors D 1 

2 arbitres dont 1 
majeur 

1 arbitre 120,00 € 4 dont 2 HP max. 

521148 – OLYMPIQUE DE 
BARJAC 

Séniors D 1 
2 arbitres dont 1 

majeur 
1 arbitre 120,00 € 4 dont 2 HP max. 

545855 – St GILLES 
A.ESP.ET.CULTURE 

Séniors  D 1 
2 arbitres dont 1 

majeur 
1 arbitre 120,00 € 4 dont 2 HP max. 

*    519626 – ENTENTE 

FOOTBALL VEZENOBRES-
CRUVIERS 

Séniors D 2 1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max. 

    *    550386 – F.C.PONT ST 

ESPRIT 
Séniors D 2 1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max. 

 500257 – ST.BARBE LA 
GRAND COMBE 

Séniors D 2  1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max 

522573 – GALLIA C.DE 
GALLICIAN 

Séniors D 3  1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max. 

560494 – FC BAGNOLS 
ESCANAUX 

Séniors D 3 1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max 

560266 – S.C DE BROUZET LES 
ALES 

Séniors D 3 1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max 

560740 – FC COURBESSAC  Séniors D 3 1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max. 

519631 – A.S.LE COLLET DE 
DEZE 

Séniors D 3 1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max. 

535852 – R.C.ST LAURENT DES 
ARBRES 

Séniors D 3 1 arbitre 1 arbitre 30,00 € 4 dont 2 HP max 

 
               * l’arbitre licencié au club n'a pas effectué son quota de match 

 
 
                             b.   Deuxième année d’infraction 
 
En plus des sanctions financières, (amende par arbitre manquant variable suivant la compétition à laquelle participe l'équipe 
première du club, article 46), le nombre de joueurs titulaires d’une licence frappée du cachet « Mutation » autorisés à pratiquer 
dans l’équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour le Futsal et de quatre unités pour le Football à 11, 
article 47.) 
Cette mesure est valable pour toute la saison. 
 



Clubs en infractions 

Niveau 
de 

l'équipe  
1 

Nbre d'arbitres à 
fournir 

Nbre 
d'arbitres 

manquants 

Sanctions 
financiéres 

Mutations 
autorisées en  

2023-2024 

520116 -- UNION SPORTIVE 
GARONNAISE 

Séniors D 2 1 arbitre 1 arbitre  60 € 2 dont 2 HP max 

549600 – F.C.CANABIER Séniors  D 2 1 arbitre 1 arbitre  60 € 2 dont 2 HP max. 

582358 – L'OLYMPIQUE DE 
GAUJAC 

Séniors D 3 1 arbitre 1 arbitre  60 € 2 dont 2 HP max. 

503265 – GALLIA 
C.QUISSACOIS 

Séniors D3 1 arbitre 1 arbitre  60 € 2 dont 2 HP max. 

553703 – ETOILE SPORTIVE 
THEZIEROISE 

Séniors D 3 1 arbitre 1 arbitre  60 € 2 dont 2 HP max. 

  
 
 

Encouragement à l'arbitrage 

  
1/ 

La Commission, 
Pris connaissance de l’article 45 du Statut de l’Arbitrage,  
Pris connaissance des listes du District Gard-Lozère, 
Considérant que les clubs ci-après mentionnés, durant les deux saisons précédentes, ont compté dans leur effectif, au titre du 
Statut de l’Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les clubs non soumis aux obligations, un arbitre 
supplémentaire non licencié joueur, qu’il a amené lui-même à l’arbitrage.                                                     
ARRÊTE, sous réserve de procédures en cours, la liste des Clubs pouvant obtenir, sur leur demande, un joueur supplémentaire 
titulaire d’une licence frappée du cachet « mutation » dans l’équipe de Ligue ou de District de son choix défini pour toute la 
saison 2023-2024, avant le début des compétitions, comme suit : 
 
Clubs de District : 
539959 – A.S.POULX 
526898 -- O.C.REDESSAN 
521050 – A.S. DE CAISSARGUES 
563786-- F.C.LANGLADE 
525111 – F.C.O. DOMESSARGUES 
551501 – A.S.DE LA VAUNAGE 
549486 -- ENT.S.ROCHEFORT SIGNARGUES 
514959 -- GAZELEC S. GARDOIS 
521052 – A.S.ST PRIVAT 
 
 
2/ 
La Commission, 
Pris connaissance de l’article 45 du Statut de l’Arbitrage,  
Pris connaissance des listes du District Gard-Lozère, 
Considérant que les clubs ci-après mentionnés, durant les deux saisons précédentes, ont compté dans leur effectif, au titre du 
Statut de l’Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les clubs non soumis aux obligations, deux arbitres 
supplémentaires non licencié joueurs ou plus, qu’il a amenés lui-même à l’arbitrage, 
ARRÊTE, sous réserve de procédures en cours, la liste des Clubs pouvant obtenir, sur leur demande, deux joueurs 
supplémentaires titulaires d’une licence frappée du cachet « mutation » dans l’équipe de Ligue ou de District de son choix 
défini pour toute la saison avant le début des compétitions, comme suit : 
 
Clubs de District : 
503150 – C.S. CHEMINOT NIMOIS 
 
Ces mutations supplémentaires sont utilisables pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales. 
 
 



   Rappel – Art. 160 RG FFF    Arrêtant  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou 
augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements. 
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence 
« Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match est limité à deux maximum. 
 
Cela induit que les joueurs supplémentaires titulaires d’une licence frappée du cachet « Mutation » octroyés au chapitre 
précédent ne peuvent être que des joueurs ayant changé de club en période normale au sens de l’article 92 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. (c’est-à-dire du 1er juin au 15 juillet). 
 
 

   Procédure d'octroi des « mutés supplémentaires » 

 
Les Clubs concernés doivent faire connaître l’équipe de Ligue ou de District pour laquelle ils souhaitent bénéficier du ou des 
mutés supplémentaires titulaires d’une licence « Mutation » en utilisant le formulaire prévu à cet effet et disponible sur le Site 
du District. 
Toute demande concernant l'incorporation de ce ou ces mutés supplémentaires, devra parvenir au secrétariat du District 
impérativement avant le premier match officiel de cette équipe. 
 
Passé cette date les clubs concernés perdront leur droit à muté supplémentaire pour la saison en cours. 
 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.                                                                                                                                                        

Le Président de séance                                                                                                                                  Le Secrétaire de séance 
Christian BOUTADE                                                                                                                                              Claude BOUILLET  
 
 
 


